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Les chiffres clé du débat public
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 27 avril au 31 juillet
 3 réunions publiques, 2 conférences débats, 4 ateliers 

thématiques et 1 audition publique
 15 débats mobiles
 1 site internet : 11 000 visiteurs uniques et 66 000 pages
 1 exposition artistique itinérante ; 1 émission télé
 1 000 participants en salle ; 1 700 personnes rencontrées en 

débat mobile
 1 000 connexions aux réunions publiques et conférences 

débats transmises sur internet
 36 points de vue dont 14 cahiers d’acteurs ; 131 questions 

posées ; 499 avis 



Les principaux points du débat
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 Des avis contrastés sur l’éolien en mer, sa contribution à la 
transition énergétique et au développement d’une filière 
industrielle 

 L’équation économique du projet controversée 
 Les impacts du projet sur le milieu considérés comme 

insoutenables pour certains et maîtrisables pour d’autres 
 Un  projet jugé par les professionnels de la pêche incompatible 

avec le maintien de l’activité ; une zone alternative proposée 
 Deux images de l’avenir du territoire exprimées : vocation 

industrielle, portuaire et énergétique ou bien pêche et 
tourisme comme activités d’avenir



Le cadre de la concertation post débat public
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 Décision du maître d’ouvrage du 22/12/2015 :
 poursuivre le développement du projet
 reprendre et intensifier la concertation sur le territoire
 demander la désignation d’un garant

 Le garant 
 désigné par la CNDP le 6/04/2016
 indépendant vis-à-vis du maître d’ouvrage
 neutre et impartial : il ne prend pas partie sur le fond du projet
 en fonction jusqu’à l’enquête publique



Les missions du garant
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 Veiller à ce que la concertation se déroule dans le respect 
des valeurs du débat public et notamment

 veiller à ce que le public le plus le plus large soit informé, puisse 
s’exprimer et participer

 veiller à ce que les questions posées au MO aient une réponse
 Etre, si besoin, un « recours » pour les participants ou un 

« aiguillon » vis-à-vis du maître d’ouvrage 
 Rendre compte à la CNDP du déroulement de la 

concertation



L’esprit de la concertation post débat public
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 Les valeurs du débat public portées par la CNDP :
 transparence : une information complète et fidèle, disponible 

pour tous ; des réponses aux questions
 égalité de traitement entre intervenants
 argumentation des positions et des opinions
 respect mutuel entre participants

 Un mode d’emploi de la concertation mis en ligne par le 
maître d’ouvrage, après discussion avec le garant
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Merci de votre attention et à votre disposition pour des 
questions

garant.eoliennesdlt@gmail.com
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